
 

Communiqué 

Extrait relatif aux décisions prises à propos du 
Saint et Grand Concile de l’Eglise orthodoxe - Crête 2016 

 

 
 

Le Saint Synode du Patriarcat grec-orthodoxe d’Antioche et de tout l’Orient s’est réuni en 
session extraordinaire (la 7ème en l’occurrence) sous la présidence de Sa Béatitude le Patriarche 
JEAN X du 25 au 27 mai 2016 au monastère patriarcal Notre Dame de BALAMAND en 
présence de leurs Eminences les métropolites : 
 
Georges (diocèse du Mont Liban, Byblos et dépendances), Jean (diocèse de Latakieh et 
dépendances), Elie (diocèse de Beyrouth et dépendances), Elie (diocèse de Hama et 
dépendance), Elie (diocèse de Sidon, Tyr et dépendances), Antoine (diocèse du Mexique, 
Venezuela, Amérique Centrale et les îles Caraïbes), Serge (diocèse Santiago et Chili), 
Damaskinos (diocèse Sao Paolo et de tout le Brésil), Saba (diocèse du Hauran et Jabal Al Arab), 
Georges (diocèse de Emez et dépendances), Silouane (diocèse de Buenos Aires et de toute 
l'Argentine), Basile (diocèse du Akkar et dépendances), Ephrem (diocèse de Tripoli, Koura et 
dépendances), Ignace (diocèse de France, d'Europe Occidentale et Méridionale), Isaac (diocèse 
d'Allemagne et de l'Europe Centrale), Joseph (diocèse de New York et de toute l’Amérique du 
Nord), Ghattas (diocèse de Bagdad, du Kuwait et dépendances), Silouane (diocèse des îles 
britanniques et de l’Irlande), Antoine (diocèse de Zahlé, Baalbek et dépendances). 
 



 

Ont participé également leurs Excellences les évêques, Moussa (KHOURY), Nicolas 
(BAALBAKI), Athanase (FAHD), Dimitri (CHARBAK), Elie (TOHME), Constantin (KAYAL), 
Ephrem (MAALOULI), Nicolas (OZON), Grégoire (KHOURY ABDALLAH) ainsi que le 
secrétaire du synode l’Econome le Révérend Père Georges (DIMAS).  Ont également pris part 
au Saint Synode, l’Archimandrite Jacques (KHALIL), l’Archiprêtre Porphyre (GEORGI), le 
Révérend Père Bassam (NASSIF) ainsi que Messieurs Tarek MITRI, Hassan RICHI, Georges 
NAHAS, Raymond RIZK et Carol SABA. 
 
Son Eminence Paul (diocèse d’Australie et Nouvelle Zélande) a été excusé. Son Eminence Paul 
(diocèse d’Alep, Alexandrette et dépendances) toujours en captivité depuis son enlèvement, 
était présent dans les prières des pères membres du Synode et de leurs vœux. 
 

DEBUT DE L’EXTRAIT 

 
« … Les membres du Saint Synode ont évoqué et étudié tous les aspects et documents relatifs 
au Saint et Grand Concile de l’Eglise Orthodoxe qui se tiendra à partir du 17 juin dans l'île de 
Crête et qui se réunit dans le contexte de grandes mutations dont les conséquences impactent 
toutes les Églises Orthodoxes, les sociétés où elles vivent et témoignent ainsi que leurs fidèles. 
Ils ont insisté sur l'importance d'une participation antiochienne efficace au Concile dont la 
préparation a débuté dans les années soixante du siècle dernier. 
 
Les membres du Synode Antiochien ont accueilli favorablement tous les efforts déployés afin 
que le Saint et Grand Concile de l’Eglise Orthodoxe puisse exprimer le témoignage orthodoxe 
de l'unité dans le monde d'aujourd'hui. Ils ont approuvé certaines modifications à apporter aux 
documents du Concile et se sont mis d'accord sur une formulation claire de la position 
Antiochienne à propos des sujets qui sont à l'ordre du jour du Saint et Grand Concile de l’Eglise 
Orthodoxe et des problématiques qu'il doit soumettre à la conscience du monde d'aujourd'hui. 
 
Les membres du Synode Antiochien ont décidé de garder « ouvertes » leurs réunions synodales 
afin de continuer à élaborer la position Antiochienne définitive à propos du Saint et Grand 
Concile de l’Eglise Orthodoxe et ce, à la lumière des nouvelles qu'apporteraient les prochains 
jours à propos de l'initiative Antiochienne, positive et irénique, que Sa Béatitude le Patriarche 
Jean a fait porter à la délégation du Patriarcat Œcuménique (qui lui a rendu visite au début du 
mois d'avril dernier) au sujet de la nécessité de trouver un règlement, ecclésial et définitif, au 
différend avec le Patriarcat de Jérusalem. 
 
De même, le Saint Synode de l’Eglise d’Antioche a décidé de former une commission clérico-
laïque pour suivre et accompagner tous les nouveaux développements relatifs au Saint et Grand 
Concile de l’Eglise Orthodoxe. La mission de cette commission consiste à anticiper, détecter et 
étudier toutes les prises de positions, internes et/externes, des Églises orthodoxes pour 
soumettre des propositions et recommandations à cet égard au synode orthodoxe Antiochien 
afin de lui permettre de prendre les décisions appropriées avant et en vue de la tenue du Saint 
et Grand Concile de l’Eglise Orthodoxe. 
 



 

En ce qui concerne les documents du Saint et Grand Concile de l’Eglise Orthodoxe, les pères 
évêques membres du Saint Synode du patriarcat d'Antioche ont décidé d'accepter les 
modifications proposées par le comité consultatif désigné par Sa Béatitude qui a travaillé sur 
ces textes. Ils ont confié à ce comité la mission de trouver une formulation claire qui prend en 
compte les débats qui ont eu lieu entre les membres du synode Antiochien à cet égard. 
 
De même, les pères évêques membres du Saint Synode du Patriarcat d'Antioche ont décidé de 
constituer un « comité Antiochien de communication » pour accompagner les travaux du Saint 
et Grand Concile de l’Eglise Orthodoxe. Ce comité aura pour mission de mettre en exergue et 
d'expliquer la position Antiochienne à propos de toutes les questions qui seront débattues au 
Concile. Ils ont également décidé de constituer une « commission Antiochienne de rédaction » 
chargée de contribuer à la rédaction et à l'élaboration du « Message du Concile » qui sera 
publié par le Saint et Grand Concile de l’Eglise Orthodoxe … 
 

FIN DE L’EXTRAIT 
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